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1. Présentation de la procédure . 

Au t i t re du « développement  

économique, » qui entre dans le 

champ des compétences  

obl igatoi res , la  Communau té  

dôAgglom®ration dôHénin ï Carvin  

(CAHC)  projet te de créer une zone 

dôactivi tés (Quai du r ivage) ,  

dôempr ise totale de 28,5 hectares,  

répar t ie sur les communes de 

Dourges et Noyel les Godault  (Pas 

de Cala is) ,  major i ta irement sur  

cel le  de Noyel les Godaul t .  

Div isée en tro is parcel les (A-B-C),  

le lo t A étant dest iné  à recevoir  le  

projet dôam®nagements :  

c Dôun ®tablissement de 

fabr icat ion de couches pour  

incont inence (ONTEX)  

c Dôune plate forme logist ique 

(PRD).  

Lôaboutissement du projet  impl ique 

des procédures obl igatoires  dont  

les modal i tés sont  f ixées légis lat ivement  et  réglementairemen t .  

La loi n° 2010-788 du 12 ju i l let  2010 art .  236 d ite Grenelle I I  de lôenvironnement e t  

le Décret n° 2011-2018 du 29 d®cembre 2011 art.3 (portant r®forme de lôenqu°te 

publ ique)  autor isent le  regroupement d'enquêtes en une enquête publ ique unique, en 

cas de p lura l i té de maîtres d'ouvrage ou de réglementat ions d ist inc tes.  

Dans le cadre de cette procédure, il est donc appliquée cette possibilité, dont les 

modalités sont transpos®es au code de lôenvironnement en ses articles L123-6 et R123-7. 

Les dél ibérat ions du :   

- Consei l  Munic ipal de Noyel les -Godaul t  datée du 11 févr ier  2015 ;  

- Consei l  Munic ipal de Dourges  datée du 20 févr ier  2015 ;   

autor isant  Madame la Préfète du Pas de Cala is à organiser une enquête unique 

sur l 'ensemble des volets  ment ionnés c i  dessous;  

Sui te aux demandes émises par  :  

c La Communaut® dôAgglom®ration H®nin-Carvin , s iège soc ia l  242 Boulevard 

Alber t Schweitzer,  62110 Hénin -Beaumont (autor isat ion au t i t re de la lo i sur  

lôeau et Permis dôAm®nager sur les communes de Dourges et  Noyelles  Godaul t ) .  

c PRD, concernant un  permis de Constru ire sur  les  communes de Dourges  et 

Noyel les  Godault  ;  

c PRD, dont  le  s iège social ,  sis 8 rue Lamennais, 75008 Paris, en vue dôexplo iter  

un entrepôt  de stockage  de matières d iverses) ;  

c ONTEX HEALTH ARE France, dont le s iège soc ia l ,  s is 18 rue de la cro ix,  59290 

Wasquehal en vue dôexplo i ter  une unité de fabr icat ion de couches pour 

incont inence.  
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Madame la Préfète du Pas de Cala is , par  courr ier  enregis tré  le 5 mars 2015 a 

sol l ic i té auprès de Madame la Prés idente du Tr ibunal Administrat i f  de L i l le ,  la  

d®signation dôune commission dôenqu°te. 

Le 5 mars 2015, Madame la Prés idente du Tr ibunal Adminis trat i f  de L i l le a dés igné 

une commission dôenqu°te composée de 3 t i tu la ires et un suppléant ,  en vue de 

proc®der ¨ lôenqu°te publique unique re lat ive  aux demandes dôimplantations 

industrielles situ®es sur la zone dôactivit®s du quai du rivage,  sur le terr i toi re des 

communes de Dourges  et Noyel les  Godault ,  du permis dôam®nager et de construire. 

Lôarr°t®, dat® du 9 mars 2015, de Madame la Pr®fète du Pas de Cala is,  por te 

ouverture de lôenqu°te publique unique se rapportant ¨ :  

c Demandes de permis dôam®nager pr®sent®es par la communaut® 

dôAgglom®ration dôH®nin-Carvin.  

c Demandes de permis  de constru ire déposées par la SAS PRD.  

c Demande dôautorisation au titre de la loi sur lôeau, sur le projet 

dôam®nagement de la zone dôactivit®s du quai du rivage. 

c La demande dôautorisation, pr®sent®e par SAS PRD, dôexploiter un entrep¹t de 

stockage de matières d iverses .  

c La demande dôautorisation, pr®sent®e par la soc iété ONTEX HEALTH CARE 

FRANCE, dôexploiter une unit® de fabrication de protections pour incontinence.  

 

Le déroulement de  lôenquête publ ique  unique est régi par le  code de 

lôenvironnement,  qui en f ixe les  obl igat ions et  modali tés précises.  

Lôenqu°te publique vise donc dans son déroulement  à  :  

-  Lôapplication des obl igat ions légales et réglementaires  

-  Lôinformation et la participation du public ;   

-  La pr ise en compte des intérêts  des t iers  ;  

-  Recueillir lôavis du public sur les op®rations demand®es,  publ ic qui a  la  

possibilit® dô®mettre propositions et contre propositions. 

 

A lôissu du d®lai dôenqu°te, la commission dôenqu°te a:  

c Analysé les contr ibut ions , les a por tées  ¨ la connaissance du maitre dôouvrage, 

qui  apporte ses observat ions aux remarques  ;  

c Etabl i  un rapport  unique sur le d®roulement de lôenquête,  

c Rédigé des conclus ions et  avis  pour chaque objet  de lôenqu°te publique unique,  

documents séparés et joints au rapport .   

Dès la remise du Rappor t /  conc lus ions ï avis ,  ceux-c i sont d isponib les et 

communicables  au public .  

A l ' issue de l 'enquête,  Madame la Préfète du Pas de Cala is  statuera sur  :  
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- La demande d'autor isat ion au t i t re de la lo i sur l 'eau concernant 

l 'aménagement de la zone d'ac t iv i tés du Quai du r ivage sol l ic i tée par la  

Communauté d'Agglomérat ion d'Hénin-Carvin,   

- Les demandes d 'autor isat ions d'explo iter  au t i t re des Insta l la t ions  

Classées pour la Protect ion de l 'Environnement déposées par  les soc iétés 

P.R.D et ONTEX HEALTH CARE FRANCE. 

2. Présentation des projets.  

Préambule .  

Le  rapport  /  conc lus ions et avis comme indiqu® en lôarticle 12 de lôarr°t® de mise ¨ 

enquête publique, seront disponib les sur  le  s ite internet de la préfecture du Pas de 

Cala is,  sur  le  s ite  :  

wvvw.pas-de-cala is.gouv.f r /publ icat ions/consultat iondupubl ic/enquêtes 

publ iques/enquête environnementale .  

Par a i l leurs une copie du rapport  et des conc lus ions motivées de la commission 

d'enquête sera déposée en mair ies de Dourges, Noyel les  Godaul t ,  Evin Malmaison,  

Courcel les les Lens , et Ostr icourt  (59) a ins i qu 'en Préfecture du Pas de Cala is (DPI-

BPUPE), pour y être tenue à d ispos it ion du publ ic pendant un an à compter de la 

date de c lôture de l 'enquête.  

 

Pour permet tre au public ,  ne d isposant pas des p ièces du doss ier, dôappr®hender  

les diff®rents sujets, la commission dôenqu°te a  ut i l isé des données de chaque 

dossier soumis ¨ lôenqu°te publique unique, et les  a insérées dans le contenu du 

rapport .  

Concertation.  

Pour tout projet susceptible dôimpacter lôenvironnement,  la concertat ion du publ ic se 

fai t  en deux temps généralement qui se s ituent à des moments d if férents de la 

présentat ion publ ique.  

Le premier  temps correspondant à la concer tat ion préalable qui peut être obl igato ire,  

non obl igato ire mais  conduite par opportunité ou volonta ire et  spéc if ique au projet ,  

inspirée de la démarche de concertat ion, mais moins formal iste. Cette procédure est  

souvent p i lo tée par le responsable du projet.  El le  est dest inée à la  populat ion locale,  

aux riverains et aux associations et ¨ dôautres acteurs ®ventuellement. 

Dans le cas présent ,  la concertat ion préalable  qui aurait permis dôinformer le public 

en fonction du contexte territorial du projet et dôassoir le projet dans son 

environnement nôa pas eu lieu car elle ne r®pond pas aux obligations r®glementaires. 

Commentaire.  

Compte-tenu de la part icu lar i té  de  la construct ion,  une I .C.P.E, et b ien que non 

obl igatoi re, une concertat ion préalable conduite par opportuni té ou volonta ire et  

spéc if ique au projet  notamment à cause de sa prox imité avec le P. I .G de 

METALEUROP  aurait  pu être menée.  
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Le second temps correspondant ¨ lôenqu°te publique qui a ®t® d®cid®e, ici, par 

Monsieur le Pr®fet du Pas de Calais dans le cadre dôune proc®dure dôenqu°te 

publique unique conduite par une commission dôenqu°te publique compos®e de trois 

commissaires-enqu°teurs et dôun suppl®ant dés ignés par Madame la Prés idente du 

Tr ibunal Administ rat i f  de LILLE (Nord).  

Le déroulement de cet te enquête publ ique qui est un out i l  de régulat ion de la 

démocrat ie où chacun peut et  (ou) doit sôexprimer sans aucune restriction sera trait® 

dans la seconde part ie  organisat ion du rapport.   

2.1 Le permis dôam®nager.  

Définit ion  :  

Le permis dôam®nager, est une autorisation dôurbanisme ¨ caract¯re global, dont 

lôobjet est de permettre la r®alisation de certaines cat®gories dôop®rations 

dôam®nagement de lôespace.  

Lôarticle L123-2 ,  du code de lôenvironnement pr®cise :  

I .  -  Font l 'objet d'une enquête publ ique soumise aux prescr ipt ions du présent  

chapitre préalablement à leur  autor isat ion,  leur  approbation ou leur adopt ion :   

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou  d'aménagements exécutés par des 

personnes publ iques ou pr ivées devant  compor ter une étude d' impact en 

appl icat ion de l 'ar t ic le L. 122-1 à l 'except ion :   

- des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ;  

- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en Conseil d'Etat ;  

- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux, de construction 

ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une étude d'impact après un examen au cas par cas effectué par 

l'autorité administrative de l'Etat compétente en matière d'environnement. Les dossiers de demande pour ces 

permis sont soumis à une procédure de mise à disposition du public selon les modalités prévues aux II et III de 

l'article L. 120-1-1 (1) ; 

Lôarticle R122-2  du code de lôenvironnement énumère,  dans un tableau annexé audi t  

ar t ic le, les travaux, ouvrages ou aménagements soumis à une étude d ' impact soit  de 

façon systémat ique,  soit  après un examen au cas par  cas, en fonct ion des cr i tères 

préc isés dans ce tableau .  

Annexe à l 'ar t ic le R122-2 du code de lôenvironnement .  

Cat®gories dôam®nagements, dôouvrages 

ou travaux  
Projet soumis ¨ ®tude dôimpact 

33° Zones d'aménagement concer té, 
permis d'aménager et lot issements s i tués 
sur le ter r i toire d'une commune dotée, à 
la date du dépôt de la demande, d'un 
PLU ou d'un document d'urbanisme en 
tenant l ieu ou d'une carte communale 
n'ayant  pas fa i t  l 'objet d'une évaluat ion 
environnementale permettant  l 'opérat ion.  

Travaux, construct ions et aménagements  
réal isés en une ou plus ieurs phases,  
lorsque l 'opérat ion crée une SHON 
supér ieure ou égale à 40 000 mètres 
carrés ou dont le  terra in d'ass iette 
couvre une superf ic ie supér ieure ou 
égale à 10 hectares.  

 

Le projet dôaménagement de la zone « quai  du r ivage » opérat ion qui  nécessi te une 

®tude dôimpact, selon l'ar t ic le L123-2 du Code de l 'environnement ,  fait lôobjet dôune 

enquête publ ique.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832878&dateTexte=&categorieLien=cid
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La Communauté 

dôAgglom®ration dôH®nin-

Carvin (CAHC) est 

propri®taire dôun terrain, 

dôune superficie dôenviron  

28,5 ha, répartie sur les 

communes de Dourges et 

Noyelles Godault , secteur 

de la Z.A du Quai du 

Rivage, et lôordonnance 

dôexpropriation,  prononcée 

le 9 juin 2011, et moyennant 

accord dôindemnisation 

conclue avec les 

exploitants, la CAHC a 

r®cup®r® lôenti¯re et pleine 

jouissance de son bien.  

 

2.1.1. Localisation :  

Le secteur concerné par le projet dôam®nagement est bord® au sud par lôautoroute 

A.21 (acc¯s par lô®changeur nÁ 17) ¨ lôouest par la RD 160, au Nord par le canal de 

la De¾le et ¨ lôEst par lôex emplacement de METALEUROP NORD aujourdôhui occup® 

par lô®copole de gestion des d®chets de SITA AGORA. 
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2.1.2. Objet et enjeux du projet: 

Le projet présenté à enquête publique, cor respond à créat ion/rénovation de la voie 

de desser te de la ZA du « Quai du Rivage » et des futures parcel les à desservir  

(surface dôenviron 28,5 ha).  

3 parcel les pr ivat ives, référencées A-B-C, seront dest inées à des entrepr ises qui  

déposeront  des permis  de constru ire.  

Lôobject i f  de la ZA du Quai  du Rivage a pour but dôoffrir aux futurs occupants les 

conditions id®ales dôexploitation de leurs act iv i tés ,  dans le respect des contra intes 

environnementales du secteur .  

 

En lô®tat de la proc®dure :  

La soc iété ONTEX, spéc ia l is te en fabr icat ion de protect ions hyg iéniques (couches 

bébés, hygiène féminine et protect ions pour incont inence) ,  laquel le explo ite 

actuel lement deux établ issements de product ion dans la région Nord Pas de Cala is  :  

c Wasquehal avec 230 employés  ;  

c Arras avec 110 employés.  

Et ,  souhaite  regrouper  ces deux s i tes , en une seule unité de product ion.  

Proposé par la CAHC, le s ite  du Quai du Rivage répond aux att entes de :  

è la Société ONTEX pour la  fabr icat ion de protect ions hygiéniques  ;  

è la  soc iété PRD, spéc ial isée dans la concept ion de p lateformes logis t iques , qui  

projet te dans la « ZA Quai du Rivage »,  la construction dôun b©timent ¨ 

vocat ion logist ique sur  un des trois lots constituant ladite zone dôactivit®s.  

Sachant que lôemprise n®cessaire, ne serait  que part ie l le au regard  des 28,5 ha de 

la zone dôam®nagement. 

 

2.1.3. Caractéristiques générales du projet  :  

Le projet dôam®nagement consiste en,  la mise aux normes du Chemin de la Haute 

Deûle, créat ion sur la  parcel le  A dôun b©timent 

de production (ONDEX), dôun b©timent 

logistique (propri®t® de PRD) et dôun poste de 

garde.  Concernant  les secteurs B et C,  aucune 

destination d®finitive nôest act®e). 
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2.1.4. Enjeux environnementaux :  

Le projet pr®sent®, en application de lôarticle R 122-2 du code de lôenvironnement, 

est soumis ¨ une ®tude dôimpact.   

Cadre légis lat i f  e t  r®glementaire de lô®tude dôimpact :  ar t ic les L.122-1, R.122-1,  

R.122-5 du code de lôenvironnement.  

2.1.4.1. Etat initial du site : 

2.1.4.1.1. Milieu physique :  

è Situat ion.  

 

Situés dans le Pas de Cala is ,  Noyel les-Godault  et Dourges font par t ie de la 

Communaut® dôAgglom®ration dôH®nin-Carvin (CAHC) et du bass in min ier du Pas 

de Calais . L i l le  est à 30km s, Arras à 20kms et  Douai  à 10kms.  

Le site est bord®, au Sud par lôautoroute A21 par laquelle le secteur se trouve 

desservi au niveau de lô®changeur nÁ17, ¨ lôOuest par la RD 160, au Nord par le 

canal de la De¾le et son chemin de halage et ¨ lôEst par une zone dôactivit®s 

correspondant ¨ lôancien site METALEUROP aujourdôhui d®mantel® et reconverti. 

Le s ite présente un re l ief  peu prononcé qui osci l le  entre 26.00 et 22.84 m NGF.  

 

è Cl imat  :  

 

Sous lôinf luence des vents dominants de sud-ouest,  et dans la moindre  mesure 

nord-est ,  le c l imat de la région est de type océanique, avec des préc ip i tat ions 

assez homog¯nes sur lôensemble de lôann®e (moyenne mensuelle des pluies de 63 

mm) et des  températures moyennes entre 3°C et  17°C.  

 

è Eaux :  
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Couvert par le SDAGE Arto is P icardie approuvé le 20 décembre1996, modif ié et  

approuvé le 20 novembre 2009, les communes de Noyel les Godault  et Dourges  

sont,  s i tuées dans la masse dôeau continentale AR17 ç canal de la De¾le jusquô¨ 

la confluence avec le canal dôAire ».   

En 2012 la qualit® des eaux de la masse dôeau AR17 ne satisfait pas aux limites 

du bon état f ixé par la  direct ive cadre (mauvais état écologique et non atte inte du 

bon état ch imique).  

Les objectifs de bon ®tat des cours dôeau sont donn®s au SDAGE 2015/2020 qui 

ind ique pour la masse dôeau AR17 :  

 

- Objectif  dô®tat global :  bon état 2027 ;  

- Objectif dô®tat ®cologique :  bon potent ie l  2027;  

- Objectif dô®tat chimique :  bon état  2027.  

 

Le  SAGE Marque-De¾le est actuellement en cours dô®laboration.  

2.1.4.1.2. Milieu naturel. 

Lôemprise, compos®e principalement de friches et de terrains agricoles, sôinscrit 

dans un environnement général  sous forte in f luence anthropique.  

Dix ZNIEFF de type I ont ®t® recens®es dans les environs du secteur dô®tude ou ¨ 

prox imité immédiate (pér imètre de 5 k i lomètres) .  

ZNIEFF de type I 

Distance par 
rapport au 

secteur d'étude 
(mètres) 

Terr i ls  109 et 113 d'Évin Malmaison  200 

Pelouses et bois métal l ico les  de Noyel les -
Godault  

300 

Marais et terril dôOignies  1 300 

Forêt domania le de Phalempin, le bois de 
l 'Of f larde, bois Monsieur,  les Cinq Tai l les  et  
leurs  l is ières .  

3 000 

Terril nÁ108 dôOstricourt et marais 
pér iphér iques  

3 200 

Lains ouest et marais de Pont Pinet à 
Roost-W arendin  

4 600 

Complexe humide entre Roost -W arendin et  
Raimbeaucourt  

4 700 

Val lée de lôEscrebieux, marais de 
Wagnonvi l le et  Bois  des Angla is  

4 800  

Terr i ls  84 et  205 d'Hénin-Beaumont  4 800 

Terrils 85 et 89 dôH®nin-Beaumont  5 200 

 

Lôemprise du projet nôest pas concern®e :  
 

- Par une ZNIEFF de type 1 ou  type 2 ;  
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- Par un réservoir  de b iodivers ité ou un corr idor écologique du SRCE.  

 

A prox imité des l im ites du projet  :  

 

Deux réservoirs de b iodivers ité sont présents  :  au Nord et ¨ lôEst ¨ environ 300 

m¯tres. Ils correspondent aux terrils nÁ109 et 113a dô£vin-Malmaison et à la pelouse 

métal l ico le de Noyel les-Godault .  

Le SRCE met en évidence la présence de t ro is corr idors  écologiques en l im i te Nord 

et Est du secteur dô®tude :  

 

- Un corr idor de type « Zones humides»,  correspondant  au canal de la Deûle,  

- Un corr idor de type « Forêts », re l iant les mi l ieux bois®s des terrils dôOignies et 

dô£vin-Malmaison à la forêt de Phalempin, en passant par les boisements  

implantés sur les r ives de la Deûle,  

- Un corr idor« Terr i ls  et autres mi l ieux anthropiques », rel iant les terr i ls  des 

environs par lôinterm®diaire des anciennes voies ferrées minières.  

 

La Communaut® dôAgglom®ration dôH®nin-Carvin sôest engag®e dans lô®laboration 

dôun plan climat ¨ lô®chelle communautaire. Dans cette perspective, elle a inscrite 

dans ses priorit®s la cr®ation dôune Trame Verte et Bleue et de la faire f igurer parmi 

les projets dôint®r°t communautaire. 

 

Cel le-ci sôest concr®tis®e en 2009 par la mise en place de la Boucle des 3 Cavaliers 

et sôest poursuivie par la suite, par la r®alisation dôun sch®ma de la t rame verte et 

bleue ¨ lô®chelle communautaire.  

 

Flore et habitats naturels  :  

La base de donn®es de lôInventaire National du Patrimoine Naturel r®pertorie 8 

espèces d if férentes pour  les  communes de Dourges  et Noyel les  Godault  et pour les 

communes l im i trophes (Courcel les les Lens et  Evin -Malmaison) .  

Deux espèces présentent un intérêt  :  

 

- LôArabette de Hal ler  ( inféodée aux sols présentant de fortes conc entrat ions en 

métaux lourds)  

- Lôherniaire Glabre. espèce peu commune et déterminante de ZNIEFF en 
région Nord-Pas-de-Cala is .  

 

Aucune espèce végéta le protégée au n iveau nat ional (arrêté du 20 janvier 1982) ou 

figurant sur les listes annexes de la Directive Habitats, nôa ®t® observ®e lors des 

invest igat ions de terra in.  

 

En revanche une espèce protégée au niveau régional (ar rêté du 1
e r

 avr i l  1991) a été  

observ®e, lôOphrys abeille. 24 pieds recens®s sur les parcelles en remblais de la 

par t ie Nord-Est de lôaire dô®tude. Sôils ne sont pas concern®s par le projet de la voie 

de desserte ils devront faire lôobjet dôune surveillance lors de lôam®nagement global.  

La faune  :  
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La p lupar t des espèces ident i f iées sont communes en région. Toutefois  deux 

papillons, lôArgus Vert et le Demi-Deui l ,  espèces déterminantes de ZNIEFF pour le  

Nord Pas de Cala is ont été répertor iées (parcelle de remblais la plus ¨ lôEst. 

 

Lôavifaune :  

 

Lôarr°t® du 29 octobre 2009 fixe les listes des oiseaux prot®g®s sur lôensemble du 

terr i to ire f rançais et les modali tés de leur protect ion. I l  ins taure également la not ion 

de protect ion des habi tats de repos et de reproduct ion.  

Au n iveau européen la d irec t ive Oiseaux (n°79/409/CEE) concerne la conservat ion 

des o iseaux sauvages et  deux Convent ions (Berne 19/09/1979 et Bonn 23/06/79)  

r®gissent dôune part la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel dans 

lôEurope et dôautre part la conservat ion des espèces migratr ices appar tenant à la  

faune sauvage.  

 

Au vu des résultats des inventa ires, les enjeux orn ithologiques sont qual i f iés de 

moyen au n iveau des f r iches herbacées et des haies ou bandes boisées du secteur  

dô®tude. Les enjeux sont faib les sur  le  res te du secteur .  

 

Les mammifères :  

Les espèces observées ( l ièvre,  lapin de garenne et taupe) sont communes.  

 

2.1.4.1.3. Santé, risques et pollution  :  

Qualit® de lôair :  

 

Référence légis lat ive  :  Loi n°  96-1236 du 30 d®cembre 1996 sur lôAir et lôUtilisation 

Rationnelle de lôEnergie (LAURE)  

Les pr inc ipaux pol luants sont  :  le monoxyde de carbone (CO), le  dioxyde de soufre 

(SO2), les oxydes dôazote (NOx), les particules en suspension (Ps), les compos®s 

organiques volatils (COV), lôozone (O3) et le p lomb.  

Selon les stations de mesures fixes dont celle dôHarnes et dôH®nin Beaumont, v i l les  

proches du s i te, et au regard des recommandations de lôOrganisation Mondiale de la 

Santé (OMS) i l  nôappara´t aucun dépassement , en moyenne annuel le .  

Ambiance sonore  :  

 

Lô®tude acoustique r®alis®e par la soci®t® VENATHEC du mardi 22/04/2014 au 

Mercredi 23/04/2014 conclue ¨ un niveau sonore ®lev® en raison dôun trafic  routier 

impor tant .  

 

Risques naturels  :  

- Risque s ismique cons idéré comme faib le,  

- Pas de r isque de mouvement  de terra in,  

- Présence de cavi tés   souterraines sur les communes de Dourges  et de 

Noyel les-Godaul t .   



w!tthw¢ 59wh¦[9a9b¢ 59 [Ω9bv¦>¢9 t¦.[Lv¦9 ¦bLv¦9 re la t ive aux  demandes :  

5Ŝ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩIŞƴƛƴ-Ca rv in . 
De pe rmis  de const ru i re  déposées  pa r  la  SAS PRD - ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 

ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǉǳŀƛ Řǳ ǊƛǾŀƎŜΦ 
5ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ ǇŀǊ {!{ tw5Σ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴ ŜƴǘǊŜǇƾǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘƛǾŜǊǎŜǎΦ 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴΣ 
présentée  pŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ hb¢9· I9![¢I /!w9 Cw!b/9Σ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦŀōǊƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ 

incon t inence. 

Décis ion du TA Li l le n°E15000044 /  59 datée du 5 mars 2015 

Arrêté Préfectora l du Pas de Cala is  daté du 5 mars 2015 

 

14 

 

- catastrophes nature l les :  

¶ arrêté du 30/12/1999 :  aléa « inondat ions, coulées de boue et mouvement 

de terra in  » (Dourges et  Noyel les Godaul t ) .  

¶ Arrêtés des 18/08/1992 :  a léa «  inondat ions, coulées de boue » (Dourges  

et  Noyel les Godaul t )  

¶ Arrêtés du 14/10/2005 :  a léa «  inondat ions,  coulées de boue  » (Noyel les  

Godault .  

- a léa faib le à moyen au r isque de  retra it -gonflement de lôargile ;  

- sens ib i l i té fa ib le v is -à-v is des r isques de remontées de nappes.  

  

Risques technologiques  :  

 

Le site, situ® ¨ 200 m¯tres de lôancienne usine METALEUROP, a ®t® impact® par 

lôactivit® de celle-c i .  La présence de métaux lourds (cadmium, p lomb et zinc) est  

re levée dans le sol.  Le secteur dô®tude est situ® pour partie au sein de la zone Z4 du 

Plan dôInt®r°t G®n®ral (concentration comprise entre 500 et 1000ppm de plomb) 

not i f ié par arrêté préfectoral  du 20 janvier  1999,  prorogé le 16 janvier 2002  le  12 

janvier 2005 et reconduit  le  05/11/2011.  

La présence de métaux lourds dans le sol peut avoir  deux conséquences pr inc ipales 

sur le projet dôam®nagement de la ZA Quai du Rivage :  

ü Un impact  sanita ire v is -à-v is des futurs usagers  ( travai l leurs) ,  

ü Un impact  f inanc ier l ié  au coût  de tra itement  d es terres pol luées.  

 

2.1.4.1.4.  Environnement humain. 

 

Evolution démographique  

La var iat ion de populat ion des communes de Dourges et Noyel les Godaul t  es t 

d irec tement  l iée aux act iv i tés  économiques et  f lux migrato ire  

Lô®volution du solde naturel est stable sur la CAHC et lôarrondissement. Ce 

solde est traditionnellement positif sur les territoires de lôancien bassin minier. 

Les f lux entrants restent moins impor tants que les f lux sortants sur 

lôagglom®ration et sur lôarrondissement ainsi que sur les communes de 

Noyel les-Godaul t  et  Dourges.  

Globalement  on constate un v ie i l l issement   de la populat ion du bassin min ier.  

Reconnue of f ic iel lement par lôUNESCO, le bassin minier a été inscr i t  sur la l is te 

du patr imoine mondia l  ( ju in 2012).  

A noter lôunit® architecturale de la c ité Bruno de Dourges (situ®e ¨ lôextr®mit® 

Ouest  du projet)  réper tor iée comme ci té except ionnel le du bassin minier.  

2.1.4.2.  Analyse des effets négatifs et positifs, directs et indirects, 

temporaires et permanents, à court moyen et long terme et 

des mesures prises pour supprimer, réduire ou compenser.  
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2.1.4.2.1. Milieu physique. 

 

Géomorphologie et géologie ,  

 

La réal isat ion de la voie de desser te de la ZA Quai du r ivage, ne devrai t  pas af fecter  

lôaspect paysager.  

 

Ressources en eau  

 

Situé en dehors de toute aire dôalimentation de captage pr ior i ta ire, la zone 

dôinfiltration pr®sente de faibles risques pour le milieu souterrain 

 

Les eaux p luviales de ru issel lement issues de la voir ie et des espaces verts  

dôaccompagnement seront r®cup®r®es,  f i l t rées et décantées,  permet tant le tra itement 

de la pol lut ion. Acheminées dans un bass in de rétent ion étanche avant rejet au débit  

l im ité de 1 l/s vers le réseau exis tant about issant au f inal à hauteur du canal de la 

Deûle.  

 

Les eaux usées des futurs bât iments seront acheminées, v ia le réseau public ,  vers la 

station dô®puration H®nin-Beaumont pour t ra itement puis rejetées dans le mi l ieu 

nature l  (canal de la Deûle).  

 

Les dispositions prises au niveau de la voie de desserte respectent lôinterdiction 

dôinfilt rer  les  eaux p luviales sur le s i te  en ra ison de sa pol lut ion aux métaux lourd 

(PIG METALEUROP).   

 

 

 

 

 

 

Page 212 de lô®tude dôimpact :  

Conform®ment au IV de lôarticle R.122-3 du code de lôenvironnement, 

lô®tude dôimpact doit porter sur lôensemble du programme lorsque lôop®ration 

projet®e sôins¯re dans un tel programme. 

La nature des act iv i tés économiques envisag®es nôest ¨ ce jour pas 

entér inée.  

Seule la mise en place de la voie de desserte ®tant valid®e, lôanalyse des 

impacts  du programme ne peut à ce jour  être réal isée.  

Commentaire commission dôenqu°te :   

La commission signale que lôenqu°te publique unique compor te des 

demandes de permis  de constru ire sur  le terr i to ire des communes de 

Dourges et Noyelles Godault concernant les demandes dôautorisation 

dôexploitation au titre des Installations Class®es pour la Protection de 

lôenvironnement. 

Ces demandes concernent les soc iétés ONTEX et PRD.    

 

Page 125 de lô®tude dôimpact,  est pr®cis® quôil appartient au ma´tre dôouvrage de 

sôassurer que chaque acqu®reur mette en place les ouvrages ad®quats et r®alis®s 

selon les  normes en v igueur pour  gérer  les  eaux pluviales  de ru issel lement issues 

de leur  parcel le .  
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Lors  de la phase chant ier  seront mises en p lace toutes les mesures nécessaires 

v isant à éviter  la contaminat ion du sol (s tockage des matér iaux et  des v éhicules sur   

zones étanches, net toyage du chantier  remise en état et végéta l isat ion rapide du 

terrain suite aux travaux afin de limiter les risques dô®rosion etc.). 

 

2.1.4.2.2. Milieu naturel. 

 

Réseau NATURA 2000  :   

 

Sont recensés,  trois s ites Natura 2000 dans un pér imètre de 10 kms, aucun ne 

concerne d irec tement  le projet .  

 

Un petit secteur du site dôint®r°t communautaire (SIC) FR3100504 «  Pelouses 

métal l ico les de la p la ine de la Scarpe  è est localis® dans lôenceinte de lôex-us ine 

METAEUROP.  

 

Les pelouses m®tallicoles, issues dôactivit®s industrielles tr¯s polluantes, h®bergent 

dôimportantes populations de trois des m®tallophytes absolus connus : lôArm®rie de 

Haller, lôArabette de Haler et la Si lène humble, dans la part ie Nord -Est  du s ite:  au 

n iveau de deux parcel les en remblais , es t r®pertori® lôOphrys abeille (24 pieds) 

prot®g®e au niveau r®gional par lôarr°t® du 1
e r

 avril 1991 et lôArabette de Haler. 

 

Durant  la phase travaux, une attent ion  toute part icu l ière sera por tée, af in de 

préserver les  24 p ieds de lôOrphys abeille. 

Le projet  sera sans  incidence sur le réseau Natura 2000.  

 

 

Flore et habitat naturel  :  

 

Le projet de voie de desser te suppr imera la végétat ion présente dans son emprise.  

Compte-tenu de la nature des mi l ieux concernés (culture, f r iche s arbust ive et 

herbac®e) lôimpact sera faible et non significatif. 

 

Trois espèces exot iques envahissantes, dont la renouée du japon, sont présentes  

sur le projet de la voie de desser te.   

Les précaut ions nécessaires à la  non-prol i férat ion de ces espèces  devront  être 

pr ises   

 

Faune :  

 

Insectes  :  aucune espèce protégée au n iveau nat ional ou inscr i te sur la l is te des 

esp¯ces dôInt®r°t communautaire de la Directive ç habitats  » (d irect ive 92/43/CEE 

du 21 mai 1992 modif iée par  la d irect ive 97/62/CEE concernant  la  cons ervat ion des 

habitats naturels) nôest pr®sente sur le site. 

 

Deux esp¯ces de l®pidopt¯res rhopaloc¯res (lôArgus vert et le Demi-Deui l)  sont  

présentes sur  le  s ite mais absentes sur le projet de voie de desserte.  
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Lors de lôam®nagement du res te de la zone, la destruct ion  des habi tats de ces 

esp¯ces sera compens®e par la pr®sence dôautres milieux favorables ¨ proximit®. 

 

Amphibiens et repti les  :  

 

Aucune pr®sence dôamphibien ou de reptile nôa ®t® d®cel® tant au niveau de la voie 

de desserte que du reste du s i te .  

 

Oiseaux.  

 

Parmi les espèces observées 11 présentent  un intérêt patr imonia l .  Le s i te const i tue 

pour eux une zone dôalimentation, de repos et de nidification. 

Les t ravaux et act iv i tés envisagés auront un impact d irec t sur les o iseaux par la  

destruct ion de leur environnement  et indirec t par  le  bru i t  qui  sera généré.  

Afin dô®viter les impacts directs et indirects sur la population aviaire les travaux 

dôam®nagements devront °tre effectu®s hors p®riode de nidification et la pr®sence 

dô®l®ments ligneux sur le si te devra être maintenue autant  que possible.  

Dôautre part avant toute op®ration sur les arbres un ®cologue v®rifiera lôabsence de 

faune cavicole dans ceux-c i .  

 

Mammifères  :  

Aucun impact significatif nôest ¨ pr®voir du fait du peu de pr®sence de cette esp¯ce 

sur le site et des potentialit®s dôh®bergement dans les milieux connexes.  

Lôam®nagement judicieux des espaces verts favorisera son utilisation par les 

chiroptères.  

2.1.4.2.3. Impact et mesures en phase de fonctionnement . 

Flore et habitat naturel  :  

Un aménagement éco-paysager permettant dôaccueillir sur la zone des cort¯ges 

faunis t iques et  f lor ist iques d ivers if iés sera réal isé.  

 

Des mesures obl igato ires devront être respectées en termes de p lantat ions 

dôesp¯ces indig¯nes et de provenance locale ;   ins taurer  une gradat ion lors des 

p lantat ions et  mettre en p lace un p lan de gest ion d if férenc ié (pér iode de tonte de 

ta i l le  des haies etc) .  

 

Sources lumineuses :  

Privil®gier lô®clairage vers le bas et lôutilisation dôampoule dont le spectre nôinduit 

que peu la production dôultra-v io lets af in de ne pas per turber  la migrat ion des 

oiseaux, lôactivit® des chiropt¯res etc. 

 

Santé,  cadre de vie, r isques et  pollutions  

 

Phase travaux,  

Toutes les d ispos i t ions seront  pr ises af in  de l im iter  les  nuisances l iées aux travaux  :  

 

¶ Déf in i t ion des zones de s tat ionnement , de cantonnement , de l ivra ison et des 

aires de stockage des d®chetsé. 
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¶ La qualit® de lôair fera lôobjet dôune surveillance particuli¯re quant ¨ lô®mission 

de pouss ières (évi ter  les prestat ions génératr ices de pouss ière s les jours de 

vent, aspersion des sols en cas de s¯cheresseé. 

¶ Les déchets seront ramassé,  s tockés tr iés sur p lace , m ise en p lace de 

bennes.  

 

Les dispositions pr®vues par le code du travail et les r¯gles dôhygi¯ne et de s®curit® 

seront rappelées et appl iquées.  

 

Les nuisances,  aux r ivera ins ,  seront  pr ises en compte en l im itant au maximum le 

bruit, en soignant lôaspect du site, en les informant avant et pendant les travaux. 

 

Dans le cadre de la gest ion des terres pol luées le scénar io retenu est le conf inement  

sur s i te des débla is non iner tes avec recouvrement de 30  cm par des terres non 

pol luées, permettant dôatteindre un niveau de protection de lôenvironnement 

acceptable, tout en évitant de mobi l iser des ressources démesurées au regard des 

intérêts à protéger.  

 

Phase exploitat ion .  

Au regard des r®sultats de lô®tude conduite par la soci®t® VENATHEC Il peut °tre 

cons idéré que, à pr ior i ,  la voie de desserte  de la ZA aura un impact acoust ique 

inf®rieur aux seuils limites sur la zone p®riph®riques dôhabitation.  

 

Mil ieu humain.  

Phase travaux.  

Les effets n®gatifs temporaires li®s aux travaux lors de lôam®nagement du site 

dô®tude seront les suivants :  

¶ Réduct ion éventuel le  des largeurs roulables,  

¶ L imitat ion des v i tesses autor isées,  

¶ Circulat ion al ternée voir  fermeture temporaire de la voie de c i rculat ion,  

¶ Accro issement temporaire de la c irculat ion  des poids lourds,  

¶ Nuisances phoniques pour  les  r ivera ins.  

 

Les ef fets négat i fs ne seront que temporaires et non s ignif icat i fs  de per turbat ion du 

traf ic rout ier  au cours  des travaux.  

 

Phase exploitat ion .  

 

Le projet dôam®nagement est compatible avec les documents cadres :  

 

¶ Urbanisme  :  

le secteur concern® est r®pertori® dans le plan local dôurbanisme en zone non 

équipée dest inée à une urbanisat ion future pour des act ivi tés écono miques,  

culture l les,  de lo is irs  ou de spor t.  

Concern® par le Projet dôInt®r°t G®n®ral de METALEUROP (reconduit le 5 

octobre 2011) le plan dôam®nagement prend en compte la pollution historique 

en métaux lourds (p lomb, cadmium  et zinc) .  

 

¶ Lôeau :  
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Le projet dôam®nagement respecte les prescriptions du Sch®ma Directeur 

dôAm®nagement et de Gestion des Eaux (approuv® le 20 novembre 2009) :  

gest ion qual i tat ive des mil ieux aquat iques,  gest ion quant i tat ive des mil ieux 

aquat iques et gest ion et   protect ion des mil ieux aquat iques.  

Le projet dôam®nagement est aussi compatible avec le Sch®ma dôAm®nagement 

et de Gest ion des Eaux Marque-Deûle qui es t en cours dô®laboration et dont les 

enjeux sont  :  la gest ion de la ressource, la reconquête et la mise en valeur des 

mil ieux naturels et le d®veloppement durable des usages de lôeau. 

 

¶ Le projet es t compat ib le avec le Schéma Régional de Cohérence Ecologique en 

respectant  le  corr idor Zones Humides, le corr idor  Forêts et  le cor r idor  Terr i l  e t  

autres mi l ieux anthropiques.  

Le projet  (voie de desserte) ne pr®sente pas dôeffet n®gatif sur les r®seaux actuels 

de transpor t en commun, aér ien, ferroviaire et  f luvia l .  

Environnement paysager .  

En phase dôanalyse certains enjeux ont ®t® d®gag®s tel que la conservation des 

axes de vue sur  le cheva lement de la fosse 8 et la valor isat ion de la l is ib i l i té  

depuis la RD 160 et lôautoroute A21.  

Les plantat ions devront favor iser les espèces locales.  

2.2. Permis de construire valant division. 

Demande de permis de constru ire valant d ivis ion déposée par  la  soc iété PRD 

(Perc ier Réal isat ion Développement)  concernant un futur s i te industr ie l et log is t ique 

s itué en l im i te des communes de Dourges  et de Noyel les-Godault  secteur d it  du 

« Quai du Rivage ».  

2.2.1. Projet.  

Le s i te du Quai du Rivage, propr iété de la Communauté dôAgglom®ration dôHénin-

Carvin (CAHC), sô®tend sur 

une superf ic ie de 28.57 

hectares le long du canal à 

grand gabar it  de la Deûle.  

Le secteur est d iv isé en tro is  

zones :  

ü Zone A :  dest iné à recevoir  

un bât iment logis t ique, une 

us ine de product ion 

industr ie l le ,  une part ie  

commune et un poste de 

garde,  objet de la 

demande de permis  de 

construi re.  

ü Les zones B et C sont,  en 

lô®tat actuel du dossier, 

cons idéré comme l ibre 
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dôoccupant. 

A noter  :  la par t ie commune de la zone A est appelée à supporter la vo ie de 

desserte des 3 autres lots b©tis et les r®seaux communs dôalimentation r®seaux 

des parcel les .  

La voie de desser te est  raccordée au chemin de la Haute Deûle desservant  

actuellement le parc dôactivit® situ® au sud-est du s i te, lu i -même raccordé à la RD 

160.  

2.2.2. Description du projet de la zone A.  

 

Á Un b©timent dôactivit®s logistique, construit sur une superficie de 76.309m
2  

est 

d ivisé en 5 cel lu les de stockage, à ce volume pr inc ipal sont accolés des volumes 

secondaires  :  bureaux, locaux soc iaux, loc aux de charge,  locaux techniques,  

chaufferie et lôinstallation sprinkler pour la protection et la s®curit® du site. 

Á Un b©timent production (ONTEX) dôune superficie de 72.053m
2
,  composé de 

quatre cel lu les  :  une cel lu le stockage des matières premières, deux cel lu les de 

product ion et une cel lule de stockage des produits  f inis .  Ce volume pr inc ipal 

®tant compl®t® par des bureaux sur deux niveaux, dôun local dest iné aux pièces 

d®tach®es, dôun local de charge, dôun local compresseur, de locaux techniques 

et dôun local  spr ink ler.  

Á Une voir ie de desserte commune à ONTEX et PRD, sur une superf ic ie de 

7270m
2 ,  

de type lourde supportant le traf ic  des véhicules légers et des poids  

lourds.  

Á Un poste de garde n®cessaire en vue dôassurer la s®curit® et le contr¹le dôacc¯s 

¨ lôensemble. En lô®tat actuel ce poste de garde ne fait pas lôobjet dôune 

demande de permis de construire. Il fera partie dôun futur d®veloppement du 

secteur dôune superficie de 54 688m
2
.  
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2.2.3. Impact du projet sur lôenvironnement. 

 

Lô®tude dôimpact, r®alisée par le cabinet AIRELE en septembre 2014, es t commune à 

la demande de permis dôam®nager et ¨ la demande de permis de construire, au titre 

de lôarticle L.122-1 II du code lôenvironnement « lorsque ces pro jets concourent à la  

r®alisation dôun m°me programme de travaux, dôam®nagements ou dôouvrages et 

lorsque ces projets sont r®alis®s de mani¯re simultan®e, lô®tude dôimpact doit porter 

sur lôensemble du programmeéé »  

Page 17 de lô®tude dôimpact il est pr®cis® que :  ce l le-c i porte sur  le  projet  de 

desser te de la ZA du « quai du r ivage » et sur les futures parcel les à desservir  de la 

zone (surface 28.5 ha) .  

 

Sans vouloir reprendre lôensemble de lôanalyse de lô®tude dôimpact effectu®e pour la 

demande de permis dôam®nager il est utile de r®sumer les diff®rents impacts et les 

mesures compensato ires concernant la demande de permis de constru ire.  

2.2.3.1. Etat initial du site.- Mesures prises 

 

Le site dôimplantation du projet est partiellement occup® par des terrains vou®s ¨ 

lôagriculture, des parcelles bois®es et des f r iches.  

La proximit® de lôex usine METALEUROP NORD et son cort¯ge de pollution  aux 

m®taux lourds (plomb, zinc, cadmium)  a conduit ¨ la mise en place dôun Plan 

dôInt®r°t G®n®ral (PIG) d®fini par arr°t® pr®fectoral du 23/05/2005 et reconduit par 

lôarr°té  préfectora l  du 5/11/2011.  

Les zones entrepôt logist ique et sans bât iment sont s i tuées dans la zone 4 du PIG 

qui pr®voit ¨ lôannexe 2 de lôarr°t® pr®fectoral la gestion des terres excav®es. 

Le bât iment  product ion est  s i tué en dehors du pér imètre du PIG.  






















































































































































